
^ILL<E

3/J, rueSaint-Josepfi, Sciint-(Raymoncf (QuéSec) Ç3C IJ^l

Té(epfione : 418 337-2202 - 0/élecopieur : 418 337-2203

PROJET

REGLEMENT 823-23

Règlement modifiant le Règlement

de zonage 583-15 afin de créer une
nouvelle zone résidentielle de

haute densité (HC) pour permettre

Tusage habitation multifamiliale

sur la rue Guyon (lot 3 122 898)

Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Raymond tenue le

lundi 13 novembre 2023, à 19 h, à l'endroit ordinaire des séances du conseil, à laquelle

étaient présents :

Monsieur le maire Claude Duplain

Messieurs les conseillers : Claude Renaud

Philippe Gasse

Benoit Voyer

Yvan Barrette

Pierre Cloutier

Fernand Lirette

tous membres du conseil et formant quorum.

Attendu que la Ville a signé une promesse d'achat des lots 6 160 847, 3 122 898 et 5 055 092 du

cadastre du Québec, situés sur la rue Guyon;

Attendu que le zonage doit être modifié afin que le terrain vacant, formé des lots 3 122 898 et

5 055 092 du cadastre du Québec, puisse être revendu avec la possibilité d'y construire une

habitation multifamiliale;

Attendu que la proposition de modification soumise au conseil est conforme aux dispositions du

Plan d'urbanisme de la Ville de Saint-Raymond, plus précisément le Règlement 582-15;

Attendu que cette demande de modification a été soumise au comité consultatif d'urbanisme

pour étude et que celui-ci recommande favorablement au conseil municipal d'y donner suite;

Attendu que le conseil estime également qu'il y a lieu de donner suite à cette modification;

Attendu qu'il y a lieu d'adopter un premier projet de règlement conformément à l'article 124 de

la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme;

SUR LA PROPOSITION DE MONSIEUR LE CONSEILLER PIERRE CLOUTIER, IL EST RESOLU :

QUE le premier projet de règlement 823-23 soit adopté et que le conseil statue et décrète ce qui

suit, à savoir :

Ce règlement a pour objet de modifier certaines dispositions du Règlement de

zonage 583-15 afin :

Article 1.

1“ de créer la zone résidentielle haute densité HC-9 à même une partie de la

zone 1-5;



Le Règlement de zonage 583-15 est modifié de la façon suivante :Article 2.

1** En modifiant le plan de zonage afin de distraire le lot 3 122 898 du cadastre
du Québec de la zone 1-5 et l'inclure dans la nouvelle zone HC-9;

2° En ajoutant à l'annexe 1, intitulée Grille des spécifications : feuillet des

usages (A) et des normes (B), la zone HC-9; à l'intérieur de laquelle les

usages autorisés et les normes prescrites sont ceux apparaissant à l'annexe

B du présent règlement pour en faire partie intégrante;

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.Article 3.

Adopté à l'unanimité des membres présents

^'Tvi/ncy <3^

Vicky Morasse

Greffière

Claude Duplain

Maire
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ANNEXE A

RÈGLEMENT 823-23
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ANNEXE B

RÈGLEMENT 823-23

GRILLE DUS SPECIHCATIONS : FEUILLETS DES USAGES Fcuilk;! A-34

CLASSES D'USAGES Zones résidenfùibs liaule dcnslé HCGROUPES

D'USAGE

11 UniÊmilialL'

Bifimilàle12

ilABlTATION 13 Tri&milBle

10 14 Muki&milàle 4-6

15 Maèon inobOc ou ininodubre

16 llabfalioncolbclive

SERVICF-S PERSONNELS

PROFESSIONNELS

ET FINANCIERS

Service personne)21

22 : Bureau et service profcsspimel

:liistiiulion financière23

20 24 Service divers

31 Vente de produis ahnentares

COMMERCES

SANS CONTRAINTF^

32 Vente de produis de consomtnatbn courante

33 Vente au délais de metinles, mobiliers et égupemeitts

Atelier de réparation30 34

41 Etabbsetnent d’hébcrectncnl

42 ÉtablÈsenieni de rcstauralkmHOTELLERli-:. RESTAURATION

ET DÉBIT DE BOISSON Bar, dscoibcque et activités diverses43

40 44 Résidence de tourisme

51 Servcc automobib

COMMERCES ETSERVICES

AVEC CONTRAINTES

52 Autres véhcules et apparcib motorises
Centre comnercial53

50 54 Vente de marchandée d'occasnn

55 Autres services ou connierecs de détail

61 Servee de canuonnasa ou de machrieric otifde

62 Ëqupcincnts et produis de b cfnne

Cointnerce d'enverpire

Cnmincree de yros

COMMERCES

LOURDS

63

64

60 65 FjMreposacc

66 Atelier d'entrepreneurs généraux, spcciafecs

Centre de jarditage et d'aménatyineni paysager

Industrie sans itckleiKe

67

68

INDUSTRIE 71

70 Industrie légère avec icidencc72

73 Industrie burde

g] Adinbétralbn publique
Services medeaux et sociauxINSTmmONNEL g2

Educatbn et service de garde80 83

84 Retigon

Autres85

91 Transport

Aqueduc et égpulUTILITE PUBLIQUE 92

90 93 ÉhniBtbn et vabréalbn des déchets

Électrcié et télécomniiicatnn94

LoBr municipal et cultureRECREATION lOI

Récréatbn iiléneurc100 102

103 Récréatbn extérbure

Culture du sol et des végétaux

Ébvaee à forte cliaree d'odeur
Autres types d’ébvaee

Expbitatbn cftestière

Extiactbn

III

AGRICULTURE FORET.

FJORACTION

112

113

110 114

IIS

USAGES PERMIS

SPÉCIFIQUEMENT
EXCLUS

AMENDEMENTS Numérofs) du(des) tègfcmcnt(s)

NOTES

N B. IIest inponancdcrcfcieri Ic'lc rcgicmemane pour ciablir la coRfomutc d'une demande de pemus
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ANNEXE B (SUITE)

RÈGLEMENT 823-23

FeuleiB-34GRJLLE DES SPEClFlCAnONS : FEITLLETS DES NORMES

ZoiKS tfsadensdks hauBr dcna^ HCil£FSi£NCEA-.

RECLD.ŒNT
DLSPOSniONS .\PPUC.ABLIS

!
Mage de recul avant minimale (metic 107 1

Mage de recul avant ma.\imale inietiei 7 1

IMPLANTATION DL'

BATIMENT

PRINCIP.AL

Mage de recul latérale minimale tmetrei 7 3

Mage de recul arriéré minimale (métré) 7571

Normes relai\'es a l'ahaiement 7 1.2

Mage de lecul avau teseau routier supeiieui 7 1 3

S 1 2Supafîcie au sol minimale

F^ade et profondeur minimale 8 1 3
EDinCATTON DU

BÂHNŒNT

PRINCIP.U

Indice d occupaion du sol (*a) 40S 2

Haut eut minimale (mètre) 48 3

Haut eut maximie tmetre) 128 3

Sile de découpé a forfait 66

Entreprise artisanie 6 7

LS.AŒS

COMPLE^ŒNT.AIRES

A LH.ABITATION

Gîte touristique 6 9

Chetnl ou chatterie 23 4

Fcnnette 23 5

Cabale a sucre 23 3 1

.Abattage d'abics (dans le petimetre urbain) 963 1

●Abattage d'aibics ("hors du perimetre utbain) 9 6 3 2

NORMES

D'.A.\ŒN.AŒ.\ŒNT

ENTERIECR

Entreposage extérieur 14

Haut eut maximie de l'entreposage eaeiieut im) 14 1 2

Ecrans tampons 9 11

Notmes accès au reseau routiei supérieur 12 1 5

Protection des rives et du Sttori 17

Zone a risque d'inondaion 18NOEMES A

C.AR.ACTERE

ENT’IRON'N'E.NENTAL

Protection des talus 19

Piotection du couvert forestiei 20

Mesuies applicables en bordure de certains lacs 24 1

Notmes résidences en 2one .AV (article 59)
NOEMES

P.ARTTCCUERES

.APPLICABLES EN

.\EUEC .AGRICOLE OC

FORESTIER

Normes résidences en zone F et RU |4 ha) 24 2

Normes applicables aux instaUatiotis d'elevage 22 1

Notmes abn forestia 23 1

Notmes canpde pegeageouptospeounmïïeie 23 2

Loi sut la ptoiection du teiriioite ^cole.ALTRES LOIS OC

RECa.E^ŒN^S

-APaiCABLES

Reglement relatif aux PILA

■Autre

NOE\ŒS SPECLUES

.A.MENT£MENTS NuT>MO(sjdu(desi tegienetiisi

NOTES

:.'3 n :impc:ar.t :« pou: «ub^tr uamM i'ji d«iîir.d« d« F<ttm
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